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Amant Leblanc 
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Le vingt trois de Novembre mil huit cens vingt neuf après la 
publication de trois bans de mariage faite au prône de la Messe 
paroissiales entre amant Leblanc fils majeur de Jean LeBlanc 
et d’anne Miuce ses pere et mere de la Mission de Ste anne 
d’une part Charlotte Bouquier fille majeur de Jean Bouquier 
et d’anne Marguerite Doucet ses pere et mere aussi dela Mission 
de Ste anne d’autre part ne s’etant decouvert aucun autre 
empêchement que celui du troisieme degré de consanguinité qui se trou- 
vaoit entre eux etdont ils ont obtenu dispense Nous Missionnaire 
soussigné avons reçu leur mutuel consentement de mariage et leur 
avons donné la bénediction nuptiale du consentement et en presence de 
Jean Leblanc pere de l’epoux Jean Leblanc son frere de Jean 
Bouquier pere de l’epouse Simon Bouquier son frere et plusieurs 
autres qui ainsi queles epoux ont declaré nesavoir signer 
         J.Btte Morin Ptre. M. 

 
        1830 

 
Le sept Janvier mil huit cens trente Nous Missionnaire 
Soussigné avons baptisé Sous condition Charlotte née le quatre 
de Decembre de l’année mil huit cens vingt neuf du legitime  
mariage de Michel Babin habitant de la Mission de Ste 
anne d’argyle et de Victoire Robichaut le parain a été 
ambroise bourg et la maraine genevieve Robichaut qui  
n’ont su signer      J. Bte. Morin Ptre. M. 


